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SUPVÉTO,
Écoles Nationales spécialisées dans le domaine de la santé animale, 
SUPVETO propose des formations reconnues d’Auxiliaire de Service 
Vétérinaire, de spécialisations, de bachelor (bac+3) de Chargé de 
Gestion et de Management en Strucuture Animalière mais aussi 
de préparation aux concours d’entrée dans les 4 Écoles Nationales 
Vétérinaires par la voie du concours C. 

SupVéto c’est 24 centres de formations répartis sur le territoire 
Français, près de 30 vétérinaires enseignants et plus de 1000 
cliniques vétérinaires partenaires. 

Le marché des animaux de compagnie représente un chiffre d’affaires de près 
de 5 milliards d’Euros. En 10 ans, les ventes ont progressé de 48%. Plus de la 
moitié des Français déclarent posséder un animal et 18% de ceux qui n’en ont 
pas pensent en acquérir à l’avenir. Les 3 espèces les plus représentées sont 
sans surprise le chat avec 14,2 millions, le chien avec 7,6 millions et les oiseaux 
d’ornements avec 4,7 millions. À cela, il faut ajouter les chevaux, les N.A.C et 
bien sûr l’ensemble des cheptels d’élevage, 2ème plus grand d’Europe. 

Les retombées commerciales sont visibles sur l’ensemble du secteur et des 
entreprises gravitant autour, principalement dans les animaleries et les structures 
vétérinaires.

Les animaleries ont besoin de personnels formés à la santé animale et aux 
techniques de la gestion de la clientèle et du management d’équipe.

Les centres vétérinaires deviennent de plus en plus grands et structurés en 
réseaux. Les compétences managériales, de communication et organisationnelles 
sont devenues une des priorités des créateurs de cliniques vétérinaires.

Les compétences évolutive nécessaires au fil d’une carrière imposent des bases 
solides de connaissances dans divers domaines, afin d’évoluer, de s’adapter et 
même potentiellement de se réorienter. 

CETTE TROISIÈME ANNÉE RÉPOND À CES 
OBJECTIFS ET FINALISE UN CURSUS PAR 
UN DIPLÔME RECONNU
BACHELOR* - BAC+3

Certification professionnelle
Chargé de Gestion et de Management
Arrêté du 30 juin 2020 publié au Journal Officiel portant 
enregistrement au répertoire national des certifications 
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, au niveau 
6, sous l’intitulé «Chargé de gestion et management». 
Code RNCP 34734.



Le choix d’une formation en apprentissage vous permet de bénéficier 
simultanément d’une scolarité GRATUITE et d’une EXPÉRIENCE 
PROFESSIONNELLE RÉMUNÉRÉE.

Cette référence est indiscutablement un accélérateur de carrière et les 
embauches proposées par les entreprises à l’issue du contrat d’apprentissage 
tiennent compte de cette expérience.

Le rythme de présence est de deux jours de formation par semaine et le 
reste en entreprise selon leur planning.

Les études par la voie de l’apprentissage ont progressé de 18% entre 2018 
et 2019.

C’est un véritable besoin et une force pour les entreprises qui recrutent par 
ce biais une personne motivée, désireuse de progresser et de mettre ses 
nouveaux savoirs au bénéfice de sa structure afin de progresser. 
L’étudiant devenu employé par ce contrat capitalise tout de suite de 
l’expérience terrain et démontre beaucoup plus facilement ses compétences.

2 PARCOURS ANTÉRIEURS SONT PRINCIPALEMENT CIBLÉS :

Titulaire ASV 
Vous avez acquis une expertise dans le domaine de l’assistanat et de la santé 
animale.
Vous allez découvrir et développer votre palette de compétences durant cette 
année complémentaire et approfondir votre domaine d’expertise.

Titulaire d’un BTS agricole option vente des animaux de compagnie
Vous avez acquis une expertise technique dans le secteur du marché animalier. 
Vous allez étendre votre palette de compétences et entrer dans une approche 
plus managériale de votre carrière et entreprises cibles.

RETROUVEZ TOUTES LES 
INFORMATIONS
CONCERNANT 
L’APPRENTISSAGE ET 
TOUTES LES AIDES SUR 
NOTRE SITE INTERNET
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